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Vous avez été autorisé à décerner des citations à un ordre inférieur à celui de l'armée et comportant
l'attribution de la croix de guerre aux membres des Forces françaises de l'intérieur dont la conduite avait été
particulièrement remarquée au cours d'opérations, d'engagements ou d'actions isolées qui se sont déroulées sur
le territoire relevant de votre commandement.

Par analogie avec les dispositions intervenues sur le plan gouvernemental, en ce qui concerne les décorations
accordées au titre de la Résistance, il apparaît indispensable de mettre un terme à l'attribution des citations
visées par la dépêche ministérielle de référence.

C'est pourquoi il est décidé, en accord avec le président du conseil des ministres et sur proposition du délégué
général FFCI, que la date limite d'attribution de ces citations serait le 30 avril 1947. A cette date, les pouvoirs
qui vous avaient été consentis expieront. Vos ordres généraux seront alors transmis sans tarder, soit pour
approbation s'il s'agit de citations à l'ordre du corps d'armée, soit à titre de compte rendu pour les citations
inférieures. Ceux de vos ordres qui parviendraient après le 15 mai 1947 seront considérés comme nuls et non
avenus et vous seront renvoyés.

Il y a lieu de vous conformer pour l'attribution de ces citations, aux prescriptions de la circulaire
no950/DP/DECO du 28 novembre 1941, notamment en ce qui concerne le bien-fondé des faits à sanctionner,
le libellé du motif et l'identité des bénéficiaires.

Vous voudrez bien, par ailleurs, vous assurer que les candidats retenus par vos soins n'ont pas obtenu déjà
pour la même action d'éclat que celle qui vous sera rapportée, une distinction honorifique qu'il conviendrait
d'annuler ou de modifier.

Enfin, dans un but de centralisation et de contrôle, je vous saurais gré de vouloir bien prescrire l'établissement
d'un registre répertoire alphabétique, de toutes les citations avec ou sans croix de guerre, témoignages de
satisfaction attribués par vos soins pour faits de résistance.

Ce répertoire, accompagné d'un exemplaire de chacun de vos ordres généraux, devra être adressé avant le
1er juin 1947.


